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Ville de Thann 

AD/AF  

 

CONVENTION  

de financement pour l’achat de matériel 

de convivialité avec l’Association des  

Jardins Familiaux du Pays de Thann 

 

  

Entre 

  

La Ville de Thann, représentée par Monsieur Gilbert STOECKEL, Maire de Thann,   

  

d'une part,  

et  

  

L’Association des Jardins Familiaux du Pays de Thann, dont le siège est situé, 98, rue Saint-

Jacques à Thann, représentée par Mme Marie-Ange LASSERE, sa Présidente,  

  

d'autre part,  

 

 

Il est convenu ce qui suit :  

  

Article 1 – Objet de la convention 

 

Elle concerne l’acquisition de matériel et mobilier de convivialité (8 tables, 20 bancs et 2 tonnelles) 

pour un montant total de 3 973,58 euros TTC, qui seront mis à disposition de l’Association des 

Jardins Familiaux.  

 

La présente convention a pour objet de définir la participation financière apportée par l’association 

des Jardins Familiaux du Pays de Thann à la Ville de Thann. 

 

Article 2 – Conditions de versement de la participation de l’Association des Jardins 

Familiaux du Pays de Thann  

 

L’association des Jardins Familiaux souhaite participer à l’achat de ce matériel de convivialité dont 

elle pourra bénéficier à hauteur de 600 euros. 

 

Ces fonds seront versés par l’association des Jardins Familiaux du Pays de Thann à la Ville sur simple 

présentation du titre de recette émis par l’ordonnateur et transmis par le comptable public à 

l’association. 

 

  Fait à Thann, le.......................................  

  

  

   

Le Maire,  La Présidente de l’association  

       des Jardins Familiaux du Pays de Thann 

 

Gilbert STOECKEL                                                       Marie-Ange LASSERE                                   



L’embarcadère, 5 rue Gutenberg, 68800 VIEUX-THANN - 03 89 35 70 96 – info@pays-thur-doller.fr 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Mise en œuvre du Programme CEE ACTEE (Action des collectivités territoriale 

pour l’Efficacité Energétique) dans le Haut Rhin. 
 

 

 

Programme SEQUOIA 

Soutien aux Elus locaux : Qualitatif, Organisé, Intelligent et Ambitieux 
 

 

 

 

Convention particulière de financement 

d’actions et d’accompagnements 

techniques par un économe de flux  

 

 

 

Commune de THANN 
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Cette convention est établie  

d’une part, 

entre Le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Pays Thur Doller, représenté par 

Monsieur Guy STAEDELIN, Président, habilité à cet effet par délibération du Comité 

Syndical en date du 24 Juin 2021, 

ci-après désigné « Pays Thur Doller » 

 

et d’autre part, 

La commune de Thann représentée par Monsieur Gilbert STOECKEL, Maire de 

Thann, habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal en date du 23 mai 

2020, 

Ci-après désignée « le bénéficiaire final » 

 

Préambule 

Dans le cadre d’un appel à projet national porté par la Fédération Nationale des 

Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR), le Syndicat d’Électricité et de Gaz du 

Rhin a présenté un dossier au programme de certificats d’économie d’énergie 

ACTEE2 SEQUOIA pour le compte d’un groupement constitué par : 

- Le PETR du Pays Rhin-Vignoble-Grand Ballon 
- Le PETR du Pays Thur Doller 
- Saint-Louis Agglomération 
- La Ville de Saint-Louis  
- Le Syndicat d’Électricité et de Gaz du Rhin, porteur du groupement, ci-après 

désigné « le porteur ».  
 

Ce groupement fait partie des lauréats du 24 février 2021. À ce titre, le groupement a 

prévu d’aider financièrement et techniquement ses communes membres ayant 

répondu à l’appel à manifestation d’intérêt lancé par le Pays Thur Doller en décembre 

2020, pour réduire les consommations d’énergie des bâtiments publics.  

Il lui revient maintenant de clarifier les actions et financements proposés aux 

bénéficiaires finaux.   
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de définir le cadre des actions financées et le 

cadre d’intervention de l’économe de flux pour le bénéficiaire final ainsi que son cadre 

de participation au travers de l’annexe 1, dans le respect : 

- d’une part, de la convention mise en œuvre du programme CEE ACTEE 2 PRO 

INNO 52 conclue entre la FNCCR, le porteur et les territoires membres du 

groupement  

- et d’autre part, la convention de partenariat régissant les relations entre le 

porteur et les membres du groupement d’autre part. 

 

ARTICLE 2 : DEFINITION DES ACTIONS 

Les actions qui pourront s’inscrire dans le cadre de la présente convention afin d’être 

valorisées par l’intermédiaire du programme sont les suivantes : 

 

2-1 Axe 1 : Recours à l’économe de flux 

En partenariat avec le Syndicat d’Électricité et du Gaz du Rhin, le Pays Thur Doller 

met à disposition du bénéficiaire final un économe de flux pour : 

- Faire le bilan du patrimoine indiqué, détecter les potentiels et accompagner la 

commune pour réduire les consommations d’énergie. 

- Préconiser des travaux d’économie d’énergie, accompagner à la définition de 

ces derniers jusqu’au choix de la maîtrise d’œuvre : création d’une stratégie de 

rénovation, rédaction de cahier des charges, lecture et analyse des offres de 

maîtrise d’œuvre 

 

2.2 Axe 2 : Dépenses relatives aux études techniques pré-travaux 

Sont éligibles les études techniques de petites ampleurs servant de diagnostics de 

l’état existant permettant un choix aiguisé des travaux de rénovation ou d’amélioration 

du bâtiment concerné. Exemple : pré-diagnostics, étude thermique (calcul des 

déperditions simples, analyse des consommations et préconisation de travaux), audit 

de l’installation de chauffage, étude de préconisation de travaux énergétique. 

Sont aussi éligibles les diagnostics énergétiques au sens du cahier des charges 

Climaxion en vue de réaliser une rénovation globale du bâtiment. 

Les études de potentiel, d’opportunité ou de faisabilité d’énergie renouvelable (hors 

analyse de substitution de systèmes chauffage fonctionnant au fioul ou au gaz) ne sont 

pas financées dans le cadre du programme ACTEE. 
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2.3 Axe 3 : Dépenses en matériel de suivi énergétique 

Est éligible toute fourniture et pose de compteurs d’énergie électrique dans l’objectif 

de réaliser un sous-comptage par typologie de consommation. Est également éligible 

la fourniture et l’installation de panneaux d’affichage et d’information sur les 

consommations ou la performance énergétique d’un bâtiment.  

 

2.4 Axe 4 : Dépenses de maîtrise d’œuvre  

Sont éligibles les dépenses et factures liées aux coûts de la maîtrise d’œuvre pour un 

projet de rénovation énergétique du bâtiment. Les projets de réhabilitation et par 

extension les projets comprenant une partie significative de rénovation énergétique du 

bâtiment sont éligibles à la présente convention. 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DES PARTIES  

 

3.1 Engagement du bénéficiaire final  

Dans le cadre du projet, le bénéficiaire final s’engage à mettre en place sur son territoire les 

actions spécifiques figurant dans l’annexe 1. 

Il s’engage aussi à transmettre au Pays Thur Doller : 

- les justificatifs relatifs aux dépenses engagées, acquittées et certifiées par le comptable 

public 

- tout document nécessaire aux engagements et versements (annexe 2) 

Les dépenses subventionnables devront être ventilées selon le plan comptable et certifiées 

exactes par le comptable public avant le 15 mars 2023. 

Pour la bonne exécution de la présente convention, le bénéficiaire final s’engage à fournir 

dans les meilleurs délais au Pays Thur Doller tout élément nécessaire en vue de constituer 

les dossiers de demande d’appel de fonds. 

Le bénéficiaire final désigne comme interlocuteur pour ces opérations : 

M. / Mme : Annabelle FINCK 

Tél : 03 / 89 / 38 / 53/ 11 

Mail : a.finck@ville-thann.fr 

Fonction au sein de la commune : chargée de mission environnement 
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3.2 Engagement du Pays Thur Doller 

Le PETR du Pays Thur Doller s’engage à : 

- Recenser les actions éligibles au programme ACTEE avec le bénéficiaire final 

- Vérifier l’exactitude des pièces justificatives   

- Composer le dossier d’appel de fonds de son territoire afin de le transmettre au 

porteur du groupement 

- Informer le bénéficiaire final de l’avancée de la procédure administrative et financière 

des dossiers 

- reverser au bénéficiaire final les bénéfices de la vente des certificats pour toute action 

s’inscrivant dans le programme ACTEE 

Le Pays Thur Doller désigne comme interlocuteur pour ces opérations :  

M. Jérôme MAZERAND 

Tél : 07 50 01 21 67 – 03 89 35 70 76 

Courriel : climat@pays-thur-doller.fr 

 

ARTICLE 4 : MONTANTS ET MODALITES DE L’APPUI FINANCIER 

L’appui financier au titre de la présente convention est fixé selon les conditions 

suivantes : 

 

Axe 1 : Recours à l’économe de flux  

- 50 % de la prestation de services. Le reste à charge du bénéficiaire final est 

défini à l’article 5. 

 

Axe 2 : Dépenses relatives aux études techniques pré-travaux 

- Étude technique pré-travaux : 50 % plafonné à 750 € HT d’aide 

- Diagnostic énergétique selon le cahier des charges Climaxion : 50 % plafonné 

à 2500 € HT d’aide 

 

Axe 3 : Dépenses en matériel de suivi énergétique  

- 50 % de la facture plafonné à 100 € HT d’aide par outil ou panneau. 

 

Axe 4 : Dépenses de maîtrise d’œuvre  

- 30 % selon enveloppe disponible plafonné à 5 000 € HT d’aide. 
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Ces montants sont sujets à l’enveloppe de financement disponible et peuvent varier à 

la baisse ou être nuls en fonction de la date de fourniture, par le bénéficiaire final, des 

justificatifs relatifs aux dépenses engagées. 

 

4.1 Date d’éligibilité des fonds 

La convention cadre étant acceptée depuis le 24 février 2021. Toutes les actions 

renseignées dans l’annexe 1, facturées et certifiées par le comptable public comprises 

entre le 24 février 2021 et le 15 mars 2023 sont éligibles. 

 

ARTICLE 5 : FRAIS D’ECONOME DE FLUX 

Le bénéficiaire final fait appel à l’économe de flux. Le poste étant financé à 50% dans 

le cadre de la convention cadre citée en préambule et mutualisé à l’ensemble du 

groupement, la participation du bénéficiaire final s’élève à 500 € (non soumis à la TVA) 

par bâtiment sur toute la durée de la convention. Une facture sera adressée par le 

Pays Thur Doller au destinataire final à la suite de la première visite du bâtiment par 

l’économe de flux. 

 

ARTICLE 6 : CLAUSE DE REVERSEMENT  

Les fonds seront reversés au bénéficiaire final après envoi des justificatifs de dépenses 

et validation par le comité de pilotage du programme ACTEE qui se réunit tous les 6 

mois. 

En cas de non-versement des contributions par les financeurs obligés du programme 

ACTEE, et ce, pour quelque motif que ce soit, le Pays Thur Doller ne saurait être tenu 

responsable du retard ou du non-reversement des fonds dus au bénéficiaire final. 

Dans le cadre d’un marché public de travaux dépassant mars 2023, il est possible de 

solliciter un appui financier pour la seule partie des factures acquittées et certifiées 

dans le délai indiqué à l’article 4.1. Cette partie pourrait correspondre au démarrage 

du projet (APS, APD, Suivi de chantier, …). 

 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

Le bénéficiaire final du Programme ACTEE doit systématiquement apposer le logo 

CEE et le logo du Programme ACTEE (annexe 3) sur les supports de communication 

en lien avec des opérations ou travaux (plaquette, panneau de chantier, article, 

réseaux sociaux…) bénéficiant de financements versés dans le cadre de cette 

convention. Le bénéficiaire final peut également intégrer le logo FNCCR (annexe 3). 
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La FNCCR pourra disposer de la liste et des contacts de l’ensemble des bénéficiaires 

finaux fournis par le Pays Thur Doller et se réserve la possibilité de leur adresser des 

outils de communication dédiés au programme. 

 

ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention entre en vigueur à la date de signature des parties et prendra 

fin au 15 septembre 2023. 

 

ARTICLE 9 AVENANTS 

Le contenu de la présente convention peut être modifié par avenant signé des parties. 

 

ARTICLE 10 : RESILIATION  

La présente convention est résiliable à tout moment par les parties cocontractantes 

par courrier avec accusé de réception, jusqu’au jour d’appel de fonds auprès de la 

FNCCR et concernant un bâtiment du bénéficiaire final. Au-delà et dès lors qu’une 

procédure d’appel de fonds est enclenchée, la convention n’est plus résiliable, car 

l’annulation d’une telle opération risquerait de porter préjudice à l’ensemble des 

dossiers déposés. 

 

ARTICLE 11 : LITIGE 

Tout différend relatif à l’interprétation, à la validité et/ou à l’exécution de la convention 

devra, en premier lieu, et dans la mesure du possible, être réglé au moyen de 

négociations amiables entre les Parties. 

À défaut, un (1) mois après l’envoi d’une lettre en recommandé avec accusé de 

réception par une Partie à l’autre Partie mentionnant le différend, le différend sera 

soumis au tribunal administratif de Strasbourg. 
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Fait en 2 exemplaires originaux, le _____________  

 

Pour le PETR du Pays Thur Doller 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président 
Guy STAEDELIN 

 

Pour la commune de _____________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire 

______________ 

 

 

  



 

ANNEXE 1 : DÉTAIL DES BÂTIMENTS INSCRITS ET ACTIONS DEMANDÉES PAR LE BENEFICAIRE FINAL 

Bâtiment Projet Besoin pré-
étude technique 

Besoin d’audit 
énergétique pour 
une rénovation 

globale 

Besoin de mise 
en place d’outils 

de suivi 

Financement de 
Maitrise d’œuvre 

Besoin 
économe de 

flux 

Panier du 
Rangen 
(épicerie 
sociale) 

Isolation extérieure, 
complément isolation 
comble perdu, 
changement des 
fenêtres, ventilation 
double flux, 
remplacement des 
luminaires 

oui non non 3 640 € HT non 

Centre Socio-
Culturel 

Ventilation, chaufferie, 
changement des 
fenêtres, complément 
d’isolation 

oui non non 6 330 € HT non 

COSEC Le COSEC est l’un des 
bâtiments les plus 
énergivores du 
patrimoine communal. 
L’objectif est de limiter 
les consommations 
énergétiques en 
attendant un projet 
global de rénovation. 

non non non  oui 

Centre 
Technique 
Municipal 

De nombreuses 
problématiques 
d’usages se posent sur 
ce bâtiment.  

non non non  oui 

 



 

 

ANNEXE 2 : DOCUMENTS ADMINISTRATIFS NÉCESSAIRES À L’ENGAGEMENT 

ET AUX VERSEMENTS 

 

Nom du bénéficiaire final : MAIRIE DE THANN 

 

Adresse du bénéficiaire final : 9 Place Joffre 

 

N° SIRET : 216 803 346 00016 

 

RIB 

  



 

ANNEXE 3 : LOGO 
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	40_AC-3a- Recours à un contrat d'apprentissage.pdf
	40_AC-3b- App. d'une demande d'agrément pour le recours à un service civique.pdf
	99_DE-4a- Vente d'une terrain rue Baumann.pdf
	99_DE-4b- Attrib. subventions politique de soutien à l'opération de ravalement de façades.pdf
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